
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ACCOMPAGNEMENT ET RELOGEMENT DES FAMILLES VICTIMES DE L’INCENDIE DU
16 DÉCEMBRE 2022 A VAULX-EN-VELIN 

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône, Pascal MAILHOS, la Maire de
Vaulx-en-Velin, Hélène GEOFFROY et le Vice-Président de la Métropole de Lyon à l’habitat, au
logement social et à la politique la Ville, Renaud PAYRE, ont réuni, ce matin, l’ensemble des
administrations mobilisées (mairie de Vaulx-en-Velin, direction  du logement de la Métropole
de Lyon, services de la Préfecture, Rectorat, DDT, DDETS) et des bailleurs sociaux (ABC HLM),
dans l’accompagnement et le relogement des familles victimes de l’incendie du vendredi 16
décembre 2022 à Vaulx-en-Velin, pour faire un point de situation global.

Au cours de cette réunion, ont été abordés :
• l’hébergement provisoire des familles accueillies dans un premier temps au sein de

l’EPIDE de Meyzieu, mobilisé par l’État, puis dans un second temps au sein d’un lycée,
sur proposition du Président du Conseil régional, à partir du lundi 19 décembre 2022 ;

• le relogement des 38 familles victimes de l’incendie en fonction de chacune de leur
situation, dans le cadre d’un accompagnement au cas par cas ;

• leur  soutien  psychologique  au  court,  moyen  et  long  terme  ainsi  que  celui  de
l’ensemble des personnes impliquées ;

• le  renforcement  de  la  sécurité  au  sein  du  quartier  du  Mas  du  Taureau  et  plus
particulièrement du secteur du chemin des Barques.

Lyon, le 18 décembre 2022



Il a été décidé en outre la création d’une cellule unique de relogement des familles victimes
de l’incendie : 

Depuis le vendredi 16 décembre, les bailleurs du territoire de la Métropole de Lyon ont été
sollicités  pour  recenser  des  offres  de  logement.  Les  parcs  publics  comme  privés  seront
mobilisés. 

Dès le lundi 19 décembre 2022, dans la matinée, une cellule unique de relogement, associant
l’État, la Ville de Vaulx-en-Velin, la Métropole de Lyon et ABC HLM, se réunira pour assurer la
coordination entre les offres de logement répertoriées et les besoins des familles qui seront
reçues dès demain après-midi.

L’ensemble  des  acteurs,  l’État,  la  Ville  de  Vaulx-en-Velin  et  la  Métropole  de  Lyon  sont
totalement  engagés  pour  assurer  durablement  un  accompagnement  coordonné  et
personnalisé de chacune des familles. 

Fabien DESPINASSE
Mél : pref-communication@rhone.gouv.fr

Cabinet du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes

@prefetrhone

Préfecture du Rhône – 69003 Lyon Cedex 03
Standard : 04.72.61.61.61 – http://www.rhone.gouv.fr

Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes prefet_69


